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Inscription
Les frais d’inscription doivent être payés en entier dès l’inscription, par argent comptant, carte de crédit (Visa ou MasterCard) ou chèque (un chèque par atelier). La TPS (numéro 106883705 RT0001) et la TVQ (numéro 1006380693 TQ0001) sont incluses. 

Si vous payez par carte de crédit, vous pouvez vous inscrire simplement en téléphonant au 819 478-4671, poste 4604. 
Vous pouvez également vous rendre au Cégep durant l’horaire pour les inscriptions ci-après.

Vous pouvez aussi remplir et signer la fiche d’inscription disponible sur notre site web (www.cdrummond.qc.ca/ateliers) et nous la transmettre, soit par la poste, par télécopieur ou par courrier électronique.

Horaire pour les inscriptions
De 10 h à 18 h, du lundi au jeudi, au local 1302.

Frais de stationnement
Vous devez prévoir des frais de stationnement pour les ateliers suivis entre 7h à 18 h, du lundi au vendredi. Le stationnement est gratuit en dehors de cet horaire. 

Tenue d’un atelier
Aucun rappel n’est effectué pour confirmer la tenue d’un atelier. Tous nos ateliers se tiendront aux dates prévues sauf sur avis contraire du service de la Formation continue du Cégep de Drummondville. Il est donc de votre responsabilité de vous présenter aux dates et heures prévues pour l’atelier. Le numéro de local des ateliers sera affiché à l’entrée principale du Cégep.

Ateliers de Gardiens avertis

Les participants des ateliers de Gardiens avertis passeront toute la journée en compagnie de notre formateur. Ils devront donc apporter leur dîner. Des fours micro-ondes seront à leur disposition. 

Annulation ou report d’un atelier par le Cégep
Le Cégep communiquera avec vous si un atelier est annulé ou reporté. En cas d’annulation, les frais d’inscription seront remboursés. Un report est considéré comme une annulation suivie d’une réinscription et par conséquent les mêmes modalités s’appliquent. 

Annulation par le participant
Si vous annulez votre inscription à un atelier dix (10) jours ouvrables ou plus avant la date de début d’un atelier, la totalité des frais d’inscription sera remboursée. Si une annulation est effectuée entre deux (2) et neuf (9) jours ouvrables avant la date de début d’un atelier, la moitié des frais d’inscription sera remboursée. Si vous ne vous présentez pas à un atelier ou vous annulez le jour ouvrable qui précède l’atelier, aucun remboursement ne sera effectué. Les substitutions de participants sont acceptées sans frais jusqu’à la tenue de l’atelier.

Attestation
Le Cégep remet une attestation aux participants pour la durée de la formation reçue, exprimée en UEC. Une UEC est une Unité d’Éducation Continue, telle que définie par le « Council of the Continuing Education Unit (CEU) », correspondant à 10 heures de participation active à une activité planifiée de formation continue sous l’égide d’un organisme responsable dont les dirigeants jouissent d’une expertise reconnue et l’animation étant assurée par des formateurs compétents.

Loi favorisant le développement de la main d’œuvre (Loi 90)
Le Cégep de Drummondville est un établissement d’enseignement accrédité par Emploi Québec (certificat numéro 6718548). Les investissements que vous effectuez en suivant une formation au Cégep de Drummondville sont donc admis dans le cadre de cette loi. De plus, le Cégep de Drummondville est accrédité par Développement des ressources humaines Canada comme établissement d’enseignement reconnu.

Heures d’ouverture de la cafétéria

Les périodes d’ouverture habituelles de la cafétéria sont du lundi au jeudi, de 7 h 30 à 20 h 30, et le vendredi, de 7 h 30 à 15 h 30. Les soupers sont servis jusqu’à 18 h 30, du lundi au jeudi.
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